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COMMISSION TECHNIQUE ET 
PEDAGOGIQUE

CIRCULAIRE DE SECURITE N° 145

 
Réf.: JMS/07/2010
Date: 6 Novembre 2007

Emetteur: Eric FRADET

Objet: application de la Consigne de Navigabilité CN-F-2007-004 R1 du 1 Août 2007 et de la 
CN F 2007-005 R1 remplaçant l’AD EASA 2006-0279 ; relatives aux équipements de 
Parachute Shop. 

Matériels concernés: 
- Toutes les voilures de secours Véga 120 quelque soit l’année de fabrication
- Les Voilures de secours Véga 145, Véga 180 fabriquées entre le 1 er Janvier 2001 et 

le 6 mars 2007 qui n’ont pas encore été mises en conformité par Parachute Shop
- Les Sac-harnais Vectra, fabriqués entre le 1 er janvier 2001 et le 6 Mars 2007 qui 

n’ont pas encore été mis en conformité par Parachute Shop. 

Texte: suite à la parution des consignes de navigabilité CN-F-2007-004 R1 et CN-F-2007-
005  du 1er Août 2007 modifiant les Consignes de Navigabilité de la DGAC du 6 Juin, la 
société Parachute Shop a informé la FFP par courrier de sa volonté de s’assurer le plus 
rapidement possible et à 100 % de la mise en conformité de tous les équipements 
concernés. 

Par conséquent, suite à cette volonté de Parachute Shop, ces matériels seront 
interdits de sauts dans les structures fédérales, jusqu’à leur mise en conformité par 
Parachute Shop avec délivrance d’une JAA Form One.

Parachute Shop demande aux propriétaires de ces matériels, de bien vouloir prendre 
contact avec ses services qui procèderont à la mise en conformité et à la remise à niveau 
des matériels concernés.

Cette Circulaire de Sécurité annule et remplace les circulaires de sécurité  CS 138, CS 
102 ainsi que le Flash sécurité du 4 mai 2005.

Cette intervention doit être signalée sur le livret de parachute.

Personnel qualifié: 
- Parachute Shop pour la mise en conformité.
- Plieur pour le repliage. 

Date d’application: avant le prochain saut.

Diffusion: Président F.F.P. -DGAC Monsieur JOUBERT
-D.T.N -DGA Monsieur PERRIN
-Directeurs Techniques -Paramag
-Parachute Shop -FFP Contacts
-Plieurs / réparateurs
-Etats Majors de l’Armée de Terre, Armée de l’Air et de la Marine
-Membres de la C.T.P.
-C.E.V.A.P
-B.S.M.A.T Montauban
-D.T.M.P.L Orléans
-Direction des Sports Monsieur MORLET


